
 

  

 
 
 
 
 

 

COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS 
 

COMITE SYNDICAL DU PETR DU PAYS DE LANGRES 
 

Mardi 16 novembre 2021 à 18h00 
 

Auditorium de Langres (27 place des armes – dans le bâtiment 21 à côté de l’Epide) 
 

 
Date de convocation : 10 novembre 2021 
 
NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE = 24 
 

CC TITULAIRE P V Exc Pouvoir 
Exc / 

Suppléé 
SUPPLEANT P V Exc 

CCAVM 

L.AUBERTOT 1 1    S.CHAPELLIERE    

P.ANDRIOT  1 1    M.CARTAGENA  1   

S.BAUDOT  1 1    JP.PAGEARD    

R.BLOT 1 1    P.MIELLE   1 

 

C.BERNAND  1 1    S.FONTAINE  1   

D.BLANCHARD 1 1    G.MAIRE 1   

A.CARDINAL 1 1    H.LINARES 1   

S.DELONG  1 1    F.DUCREUZOT     

R.DIDIER  1 1    S.COEURDASSIER   1 

N.FUERTES  1 1    T.ROUSELLE    

B.JOFFRAIN 1 1    B.LAMBERT    

F.MARECHAL       A.GARNIER 1 1  

J.MAUGRAS 1 1    M.DARTIER     

B.MOREL  1 1    A.CHEVALLIER  1   

D.THIEBAUD  1 1    D.JANNAUD    

CCSF 

M.ALLIX   1  1 D.GUERRET  1 1  

C.BOURGEOIS 1 1    B.FRISON     

E.DARBOT 1 1    F.BUGAUD    

O.DOMAINE   1   L.PERCHET    

P.DOMEC    1   L.PERTEGA    

JP.GARNIER   1  1 D.CAMELIN 1 1  

B.GENDROT      B.MIQUEE    

M.MARCHISET 1 1    JP.BIANCHI    

E.PERRIOT (pouvoir à 
D.THIEBAUD) 

  1   MF.MERCIER     

 
Légende : CC : Communauté de Communes / P : Présent / V : Votant / Exc. : Excusé(e) 
 
Excusés : M.ALLIX, O.DOMAINE, P.DOMEC, JP.GARNIER, E.PERRIOT, S.COEURDASSIER, S.JUAN-KEUNEBROEK, 
C.GUENE, Y.DOUCEY 
 



 

Assistaient à la réunion :  
Parlementaires : Sylvain TEMPLIER (représenté par Claire COLLIAT) 
CDT: C.MINOUX, B.CLEMENT 
Invités : P.LAGLER (JHM), O.ROGER (Voix de la Haute-Marne) 
Équipe PETR : S.SIDIBE, K.HURSON, E.PROBERT, P.GIRAULT 

 
L'an DEUX MILLE VINGT ET UN, le 16 novembre  à 18 heures, le Comité Syndical du Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural (PETR) du Pays de Langres s’est réuni en session ordinaire à la salle de l’Auditorium, 
Commune de Langres, sous la Présidence de Monsieur Eric DARBOT. Le quorum étant atteint, Monsieur 
Eric DARBOT ouvre la séance. Il précise l’ordre du jour.  
 

Ordre du jour : 
 
1. DELIBERATION : VALIDATION DU PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL DU 28 
SEPTEMBRE 2021 .................................................................................................................... 2 
2. DECISIONS DU PRESIDENT ............................................................................................. 3 
3. ACTES DU BUREAU .......................................................................................................... 3 
4. ADMINISTRATION GENERALE ......................................................................................... 3 

4.1. Délibération : Expérimentation Compte Financier Unique ...................................... 3 
4.2. Délibération : Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 à partir 
du 1er janvier 2022 ................................................................................................................. 4 
4.3. Délibération : Convention de mise à disposition du personnel CCGL au PETR du 
Pays de Langres ................................................................................................................... 6 
4.4. Délibération : Dissolution du SMTPL et transfert de l’actif et du passif du SMTPL 
au PETR du Pays de Langres ............................................................................................... 7 
4.5. Délibération : Emprunt pour le siège social du PETR du Pays de Langres ........... 7 
4.6. Délibération : Marché de travaux pour la ZAI du Breuil à Montigny Le Roi ........... 8 

5. PROJET DE TERRITOIRE : DELIBERATION : PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET 
DE TRANSITION ECOLOGIQUE (PTRTE) DU PAYS DE LANGRES ....................................... 9 
 
Dominique THIEBAUD est désigné secrétaire de séance. 
 
 

1. DELIBERATION : VALIDATION DU PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL DU 28 SEPTEMBRE 
2021 

 
Il est demandé aux membres du Comité Syndical de se prononcer sur la validation du procès-verbal du 
Comité Syndical du 28 septembre 2021. 
 
Délibération n°2021_086 - Objet : Validation du procès-verbal du Comité Syndical du 28 septembre 
2021 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, 
décide de valider le procès-verbal du Comité Syndical du 28 septembre 2021. 
 
 
 



 

2. DECISIONS DU PRESIDENT 
 
Les décisions du Président suivantes ont été prises : 

 CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN TOURISME ET L’ENTRETIEN DU SITE DE LA SOURCE DE LA 
MEUSE 
L’opération de mise en tourisme du site de la Source de la Meuse, commune de le Chatelet sur 
Meuse, est portée par le PETR du Pays de Langres ; 
Le PETR souhaite conserver la maîtrise des opérations concernant le mobilier d’interprétation et 
l’aménagement du site de la source de la Meuse dans le cadre de sa compétence et du plan 
global d’interprétation du patrimoine du pays de Langres. 
La Communauté de Communes des Savoir-Faire et la Commune du Chatelet sur Meuse 
s’entendent sur l’entretien du site. 
 

 ATTRIBUTION DU MARCHE « ETUDE D’OPPORTUNITE ET DE FAISABILITE POUR UNE 
ORGANISATION DE LA PRODUCTION DE REPAS TOURNEE VERS L’APPROVISIONNEMENT LOCAL, 
A DESTINATION DE LA RESTAURATION COLLECTIVTE ET A L’ECHELLE DU PAYS DE LANGRES  

 
Attribution du marché Etude d’opportunité et de faisabilité pour une organisation de la 
production de repas tournée vers l’approvisionnement local, à destination de la restauration 
collective et à l’échelle du pays de Langres est attribué à TRIESSE GRESSARD CONSULTANTS de 
Lyon pour un montant de 42 855 € HT 

 
3. ACTES DU BUREAU 

 
Depuis le dernier Comité Syndical, aucun acte du bureau n’a été pris. 
 

4. ADMINISTRATION GENERALE 
 

4.1. Délibération : Expérimentation Compte Financier Unique 
 
L’article 242 de la loi de finances 2019 autorise les collectivités territoriales à se porter volontaires pour 
l’expérimentation du Compte Financier Unique (CFU). 
 
Le PETR du Pays de Langres s’est porté candidat à l’expérimentation du compte financier unique (CFU). 
Sa candidature a été retenue par le Ministère chargés des collectivités territoriales et des comptes 
publics pour les exercices 2022 et 2023. Document commun à l’ordonnateur et à son comptable, le CFU 
remplace les actuels comptes administratifs et comptes de gestion. Conçu pour être plus simple et plus 
lisible, il apportera des simplifications et contribuera à l’amélioration de l’information financière et de la 
transparence des comptes. 
 
Pour ce faire, deux conditions dont à remplir 

- adoption du référentiel budgétaire et comptable M57, 
- dématérialisation des documents budgétaires à partir du budget primitif 2022. 

 
 
 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction 
budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques ; 
 



 

Il est proposé au Comité Syndical de : 

 mener l’expérimentation du Compte financier unique pour les exercices 2022 et 2023, 

 Au budget principal 

 Aux budgets annexes : Langres sud, ZAE de la CCGL, ZA Chalindrey Grand EST CCSF, 
Bâtiment Liez, Services délégués, PIG Habiter mieux. 

 autoriser le Président à signer la convention spécifiant les conditions et les modalités de mise en 
œuvre de l’expérimentation du CFU et toutes pièces utiles entrant dans ce cadre. 

 
Délibération n°2021_087 - Objet : Expérimentation Compte Financier Unique 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction 
budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, 
décide de : 

 mener l’expérimentation du Compte financier unique pour les exercices 2022 et 2023, 

 Au budget principal 

 Aux budgets annexes : Langres sud, ZAE de la CCGL, ZA Chalindrey Grand EST CCSF, 
Bâtiment Liez, Services délégués, PIG Habiter mieux. 

 autoriser le Président à signer la convention spécifiant les conditions et les modalités de mise en 
œuvre de l’expérimentation du CFU et toutes pièces utiles entrant dans ce cadre. 

 
4.2. Délibération : Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 à partir du 

1er janvier 2022 
 
 
Le préalable à l’expérimentation du compte financier unique (CFU) est l’adoption par le PETR du Pays de 
Langres du référentiel budgétaire et comptable M57 dont le périmètre est celui des budgets gérés selon 
la nomenclature M14. 
 
 
Si le CFU reste à ce jour une expérimentation, une généralisation de la M57 à toutes les catégories de 
collectivités locales est programmée au 1er janvier 2024. 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente (depuis le 1er janvier 
2015), du secteur public local. Le référentiel M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par 
toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de 
coopération intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, 
départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement 
les dispositions applicables aux régions. 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà 
les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 
 
Tout en conservant les principes posés par le CGCT, en particulier les 2 sections de fonctionnement et 
investissement, la M57 rapproche le cadre actuel M14 des règles de comptabilité privée (mais en 
gardant les spécificités des collectivités locales). Les principales nouveautés découlant de la M57 sont : 



 

 
 La production de nouveaux états financiers (dans le cadre du CFU) 
 Une nomenclature par nature plus développée 
 Une nomenclature par fonction plus fine 
 Des règles plus contraignantes en matière d’amortissement 

La fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité 
de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres. 

 
Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un 
changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2022, la colonne BP N-1 ne sera 
pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 
 
Le passage à la nomenclature M57 s’accompagne d’un Règlement Budgétaire et Financier pour la durée 
du mandat qui décrit les procédures de la collectivité en ces matières. 
 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction 
budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques ; 
 
Il est proposé au Comité Syndical de : 

 adopter la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2022, 

 appliquer cette nomenclature : 

 Au budget principal 

 Aux budgets annexes : Langres sud, ZAE de la CCGL, ZA Chalindrey Grand EST CCSF, 
Bâtiment Liez, Services délégués, PIG Habiter mieux. 

 préciser qu’un Règlement Budgétaire et Financier fera l’objet d’une délibération distincte, 

 autoriser le Président à mettre en œuvre toutes les procédures nécessaires à ce changement de 
nomenclature, 

 autoriser le Président à signer tous les documents nécessaires à la complète réalisation de cette 
procédure. 

 
Délibération n°2021_088 - Objet : Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 à partir 
du 1er janvier 2022 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction 
budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, 
décide de : 

 adopter la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2022, 

 appliquer cette nomenclature : 

 Au budget principal 



 

 Aux budgets annexes : Langres sud, ZAE de la CCGL, ZA Chalindrey Grand EST CCSF, 
Bâtiment Liez, Services délégués, PIG Habiter mieux. 

 préciser qu’un Règlement Budgétaire et Financier fera l’objet d’une délibération distincte, 

 autoriser le Président à mettre en œuvre toutes les procédures nécessaires à ce changement de 
nomenclature, 

 autoriser le Président à signer tous les documents nécessaires à la complète réalisation de cette 
procédure. 

 
 

4.3. Délibération : Convention de mise à disposition du personnel CCGL au PETR du Pays de 
Langres 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la Loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droit et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique territoriale ; 
Vu le Décret 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales ; 
 
La mise à disposition est la situation du fonctionnaire qui demeure dans son cadre d'emplois ou corps 
d'origine, qui est réputé y occuper un emploi, qui continue à percevoir la rémunération correspondante, 
mais qui exerce ses fonctions hors du service où il a vocation à servir. La collectivité d’accueil rembourse 
la quotité de rémunération correspondant au temps de mise à disposition. 

 
La mise à disposition d’un ingénieur principal, auprès du PETR du Pays de Langres, est arrivée à 
échéance le 31 décembre 2021. 
 
Le PETR du Pays de Langres souhaite poursuivre cette mise à disposition pour une nouvelle période de 3 
ans à raison de 85 % de son temps de travail. 

 
L’agent a exprimé son accord par courrier sur les termes de la convention jointe au présent rapport. 
 
Madame Patricia ANDRIOT indique aux membres l’appui majeur de Pascal GIRAULT dans l’aide 
technique au projet de la Commune du Val d’Esnoms et le recommande aux communes. 

 
 
 
 

Délibération n°2021_089 - Objet : Convention de mise à disposition du personnel CCGL au PETR du 
Pays de Langres 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la Loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droit et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique territoriale ; 
Vu le Décret 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales ; 

 



 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, 
décide de : 

- approuver le projet de convention pour permettre la mise à disposition de l’agent de la 
Communauté de Communes du Grand Langres au PETR du Pays de Langres à raison de 85 % de 
son temps de travail ; 

- autoriser le Président à signer toutes pièces utiles dans ce dossier. 
 

4.4. Délibération : Dissolution du SMTPL et transfert de l’actif et du passif du SMTPL au 
PETR du Pays de Langres 

 
Délibération n°2021_090 - Objet : Dissolution du SMTPL et transfert de l’actif et du passif du SMTPL au PETR du 
Pays de Langres 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 
Vu les délibérations des Communautés de Communes Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais / Savoir-
Faire / Grand Langres actant de la prise de compétence Organisation des mobilités et du transfert de 
celle-ci au 1er janvier 2022 au PETR du Pays de Langres ; 
Vu la délibération 2021_08 du Comité Syndical du SMTPL du 15 juin 2021 actant de sa dissolution au 31 
décembre 2021 et du transfert de l’actif et du passif au PETR du Pays de Langres à partir du 1er janvier 
2022 ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, 
décide de : 

- acter le principe de transfert direct de l’actif et du passif du SMTPL au PETR du Pays de Langres, 
- autoriser le Président à signer toutes pièces utiles dans ce cadre. 

 
4.5. Délibération : Emprunt pour le siège social du PETR du Pays de Langres 

 
Délibération n°2021_091 - Objet : Emprunt pour le siège social du PETR du Pays de Langres 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération du Comité Syndical n°2021_011 actant le programme d’investissement 2021 ; 
Vu la délibération du Comité Syndical n°2021_015 actant des budgets primitifs 2021 ; 
 
Considérant l’achat du siège social et des travaux d’aménagement effectués ; 
 
Il est demandé au Comité Syndical de prévoir un emprunt sur 15 ans avec une mise en place au 1er 
décembre 2021. Voici les termes du contrat :  

 Etablissement Prêteur : Caisse d’épargne 

 Montant : 100 000€ 

 Durée : 15 ans 

 Taux fixe : 0,85% 

 Périodicité des intérêts : annuelle 

 Frais de dossier : 100 € 

 Echéances constantes 



 

 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, 
décide de : 

 contracter le prêt dans les termes cités ; 

 autoriser le Président à signer toutes pièces utiles dans ce cadre. 
 

4.6. Délibération : Marché de travaux pour la ZAI du Breuil à Montigny Le Roi 
 
Il est rappelé au Comité Syndical que par délibération en date du 17 novembre 2020, le PETR du Pays de 
Langres a décidé d’engager les travaux d’extension de la zone d’activités du Breuil, située sur la 
commune de Val de Meuse. 
 
Le projet d’aménagement de la zone d’activités du Breuil comprend trois niveaux différents : 

- une étude d’aménagement général de la zone d’activités du Breuil, qui prend en considération 
la totalité de zone existante et de son extension, soit environ 100ha ; 

- une étude d’aménagement de l’extension de la zone d’activités, environ 30ha, 
- la réalisation des travaux d’extension d’une première phase d’environ 5ha. 

 
Une consultation a été engagée pour la réalisation des travaux de l’extension d’une première phase 
d’environ 5ha. Cette extension permettra d’accueillir l’entreprise MJ Est. La date limite de remise des 
offres est fixée au 9 novembre 2021 et la proposition d’attribution du marché de travaux sera présentée 
lors du Comité Syndical. 
 
Délibération n°2021_092 - Objet : Attribution du marché de travaux pour la ZAI du Breuil à Val de 
Meuse 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
Vu le Code Générale des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
Vu la délibération N°2021_070 en date du 17 novembre 2020 actant la convention de mise à disposition 
de terrains pour l’aménagement de la ZAI du Breuil à Val de Meuse ; 
Vu la délibération N°2021_011 en date du 23 février 2021 actant le programme d’investissement 2021 ; 

 
Considérant qu’une consultation a été lancée pour ce marché ; 
Considérant la remise des offres et l’analyse de celles-ci par la Commission des Marchés Publics du 16 
novembre 2021 ; 

 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, 
décide de : 

- approuver l’attribution du marché de travaux à la société SAS EIFFAGE ROUTE NORD EST de 
Chaumont pour un montant de  
• 478 958,60€HT pour la solution de base avec variante 1,  
• 28 748,07€ HT PSE 1 : Réserve incendie, 
• 22 116,80€ HT PSE 2 : Collecteur EU polypropylène, 

- inscrire au Budget Primitif 2021 les crédits correspondants, 
- autoriser le Président à signer le marché correspondant et tous documents relatifs à ce dossier. 
 
 



 

5. PROJET DE TERRITOIRE : DELIBERATION : PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION 
ECOLOGIQUE (PTRTE) DU PAYS DE LANGRES 

 
Le PTRTE travaillé à l’échelle de chaque intercommunalité avec un tronc commun à l’échelle du pays de 
Langres a été présenté. Il est demandé au Comité Syndical d’autoriser le Président à signer la 
convention. 
 
 
Délibération n°2021_093 - Objet : Pacte Territorial de Relance et de Transition Ecologique (PTRTE) du 
Pays de Langres 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, 
décide d’autoriser le Président à signer la convention du Pacte Territorial de Relance et de Transition 
Ecologique (PTRTE) du Pays de Langres, construit à l’échelle des trois Communautés de Communes : 
Grand Langres, Savoir-Faire, Auberive, Vingeanne, Montsaugeonnais, et toutes pièces utiles dans ce 
cadre. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h35. 
 
 

Monsieur Eric DARBOT 
Président du PETR du Pays de Langres 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 


	page3

		2021-12-17T10:35:04+0100
	52200 langres, HAUTE-MARNE FR
	ERIC DARBOT




